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La plainte 

1 Le 21 avril 2008, mon Bureau a reçu une plainte à propos d’une réunion à huis 
clos tenue par le Conseil municipal du Canton d’Emo le 8 avril 2008. Le 
plaignant a allégué qu’à la suite de l’ajournement de la réunion ordinaire du 
Conseil ce jour-là, le Conseil avait eu une rencontre à huis clos non autorisée avec 
des membres de Rainy River District Regional Abattoir Inc. (Abattoir Inc.) pour 
discuter du projet d’abattoir envisagé dans ce Canton. 

Le pouvoir de l’Ombudsman 

2 Depuis le 1er janvier 2008, des modifications à la Loi de 2001 sur les 
municipalités (la Loi) donnent aux citoyens le droit de demander une enquête 
pour déterminer si une municipalité a tenu une réunion à huis clos dûment 
autorisée ou non. Le 14 novembre 2007, le Canton d’Emo a adopté une résolution 
(no 22) faisant de l’Ombudsman son enquêteur pour les réunions à huis clos. En 
vertu de la Loi sur l’ombudsman, l’Ombudsman est chargé d’enquêter sur les 
plaintes concernant les réunions à huis clos dans toutes les municipalités qui n’ont 
pas désigné quelqu’un d’autre pour assumer ce rôle. 

3 Lorsque mon Bureau enquête sur les plaintes à propos des réunions à huis clos, il 
considère si une réunion a été fermée au public conformément aux dispositions de 
la Loi et à l’arrêté procédural municipal pertinent. 

Le processus d’enquête 

4 Au cours de notre enquête, nous avons interviewé quatre des cinq membres du 
Conseil, l’agente administratif principale/la secrétaire du canton, l’agent de 
développement économique du district, trois résidents d’EMO, ainsi que le 
président d’Abattoir Inc. et un autre membre de cette compagnie. Nous avons 
aussi passé en revue les documents pertinents, dont les procès-verbaux, les ordres 
du jour, les courriels, les lettres et les notes de service se rapportant à ce projet 
d’abattoir, de même que les arrêtés municipaux et les textes de loi applicables. 

Les exigences des réunions ouvertes au public 

5 La Loi de 2001 sur les municipalités stipule que toutes les réunions de conseil 
doivent être ouvertes au public, sous réserve d’exceptions limitées (art. 239). La 
Loi enjoint aussi aux municipalités d’adopter un arrêté procédural régissant la 
convocation, le lieu et le déroulement des réunions – le public devant être avisé de 
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la tenue de ces réunions (art. 238) (2.1)). Aucune réunion du Conseil ne peut être 
fermée au public, entièrement ou partiellement, à moins que le Conseil n’adopte 
une résolution comme précisé par la Loi (art. 239 (4)). 

6 L’arrêté procédural no 2007-42 d’Emo définit la procédure à suivre en ce qui 
concerne les réunions ordinaires et spéciales du Conseil, notamment quant aux 
avis à donner au public. Pour les réunions ordinaires du Conseil, un programme 
indiquant les dates, les heures et les lieux des réunions régulièrement prévues doit 
être affiché bien en vue dans le bureau municipal. 

7 L’arrêté municipal reflète aussi l’exigence de la Loi de 2001 sur les municipalités 
stipulant que les réunions du Conseil doivent généralement être ouvertes au public 
et définit les circonstances où la Loi autorise la tenue de réunions à huis clos. 

Les conclusions de l’enquête 
Réunion du Conseil d’Emo le 8 avril 2008 

8 Un avis annonçant la tenue d’une réunion ordinaire du Conseil le 8 avril 2008, 
comprenant la date, l’heure (19 h) et le lieu (Chambre du Conseil municipal 
d’EMO), a été affiché sur la porte du bureau municipal ainsi qu’au bureau de 
poste local. Selon la secrétaire de la municipalité, cet avis a été affiché d’une 
semaine à 10 jours avant la réunion. 

9 Un ordre du jour a été rédigé trois jours avant la réunion et a été mis d’avance à la 
disposition des membres du Conseil. La plupart des membres du Conseil sont 
passés prendre cet ordre du jour le jour avant la réunion. L’ordre du jour d’une 
réunion peut être communiqué au public à sa demande, avant la réunion, mais le 
public n’en a jamais été informé si bien que les personnes qui viennent assister à 
une réunion prennent connaissance de l’ordre du jour le soir même de ladite 
réunion. 

10 De temps à autre, l’ordre du jour d’une réunion indique qu’une question sera 
considérée à huis clos, mais celui du 8 avril 2008 ne mentionnait aucun élément à 
discuter à huis clos. La secrétaire a fait savoir que, bien que sachant d’avance que 
la réunion allait comporter une question concernant des renseignements privés qui 
serait probablement débattue à huis clos, elle avait oublié de le mentionner sur 
l’ordre du jour officiel. Cependant, elle avait un ordre du jour générique pour une 
séance à huis clos le 8 avril 2008 indiquant la discussion de « renseignements 
privés ». Elle a expliqué qu’elle avait cet ordre du jour parce que, d’après son 
expérience, elle savait que le Conseil doit souvent traiter pareilles questions lors 
de ses réunions officiellement prévues. Mais cet « ordre du jour de la séance à 
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huis clos » n’a jamais été distribué et ni les membres du Conseil, ni le public, n’en 
ont eu connaissance. 

11 En plus des membres du Conseil, la secrétaire, deux surintendants municipaux et 
10 membres du public ont assisté à la partie ouverte de la réunion le 8 avril 2008. 

12 Les témoignages donnés par la secrétaire et par les membres du Conseil que nous 
avons interviewés indiquaient que l’un des surintendants avait soulevé une 
question à propos d’un employé municipal durant la séance ouverte au public. Ces 
témoins ont déclaré que, comme c’était une question de « renseignements 
privés », le Conseil avait décidé que la question serait discutée à huis clos. 

13 Le maire (qui était alors le préfet du Canton) et la secrétaire ont expliqué que la 
municipalité avait une résolution standard, dont elle se servait pour aller en 
réunion à huis clos. Cette résolution comporte une liste qui répertorie la plupart 
des exceptions statutaires aux exigences de la loi relatives aux réunions ouvertes, 
avec des cases à cocher pour indiquer l’exception pertinente. En règle générale, le 
maire lit uniquement l’exception que le Conseil invoque pour justifier une réunion 
à huis clos. 

14 Dans le cas de la réunion à huis clos du 8 avril, les témoignages des membres du 
Conseil et de la secrétaire ont indiqué que, une fois que les autres sujets à l’ordre 
du jour avaient été réglés, le maire avait lu la résolution standard publiquement 
indiquant que le Conseil allait procéder à huis clos pour discuter de 
« renseignements privés concernant une personne qui peut être identifiée, y 
compris des employés de la municipalité ou du conseil local ». Le maire nous a 
fait savoir que généralement, durant la séance ouverte au public, il explique que le 
public pourra revenir après le huis clos, une fois que la séance ouverte reprendra. 
Mais il ne se souvenait pas s’il l’avait fait le 8 avril. Il a ajouté que, de toute 
façon, ce sont toujours les mêmes membres du public qui assistent aux réunions 
du Conseil et que d’habitude ils s’en vont, sans attendre que le Conseil revienne 
pour reprendre une séance ouverte. 

15 Les membres du Conseil que nous avons interviewés, de même que la secrétaire, 
nous ont dit que la résolution d’aller en séance à huis clos avait été adoptée alors 
que le public assistait encore à la réunion ouverte du 8 avril 2008. Mais les trois 
résidents que nous avons interviewés, qui étaient présents durant la partie ouverte 
de la réunion, ont déclaré qu’ils n’avaient jamais entendu le maire lire cette 
résolution et qu’ils ignoraient que le Conseil allait se réunir à huis clos. Ils ont 
ajouté que la réunion s’était terminée comme elle se termine d’habitude, d’après 
leur expérience, c’est-à-dire une fois que les membres du public avaient eu la 
possibilité de poser des questions au Conseil. 
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16 Malheureusement, le procès-verbal dressé à l’origine par la secrétaire pour la 
partie ouverte et la partie à huis clos de la réunion du 8 avril 2008 n’était pas 
rédigé par ordre chronologique. Ce procès-verbal n’indiquait donc pas quand la 
résolution avait été adoptée. Par la suite, ce procès-verbal a été modifié le 22 avril 
2008, pour indiquer que la résolution avait été adoptée durant la partie ouverte de 
la réunion. 

17 Le procès-verbal de la réunion du 8 avril 2008 montre que le Conseil s’est 
rencontré à huis clos à partir de 21 h 05, une fois que le public avait quitté la 
Chambre du Conseil. Selon les témoignages de la secrétaire et des membres du 
Conseil que nous avons interviewés, le surintendant qui avait soulevé la question 
mettant en jeu des renseignements privés est revenu durant la séance à huis clos et 
le Conseil a discuté alors cette question. Puis le surintendant a quitté la réunion. 
Le maire a alors dit au Conseil qu’il avait reçu une requête demandant que le 
Conseil envisage l’achat d’un terrain appartenant à Abattoir Inc., si les plans de 
construction d’un abattoir faits par cette compagnie échouaient. 

18 Les membres du Conseil autres que le maire nous ont fait savoir qu’ils ignoraient 
que la question de l’achat potentiel d’un terrain appartenant à Abattoir Inc. serait 
discutée et qu’ils ne l’ont appris que lorsque le maire a soulevé cette question 
durant la séance à huis clos. Le maire nous a dit qu’un jour ou deux avant la 
réunion, l’agent de développement économique du district s’était mis en rapport 
avec lui pour lui parler de la possibilité de l’achat de ce terrain par le Canton. Le 
maire a reconnu que la question n’était pas urgente mais il a précisé que le 
Conseil étudiait depuis quelque temps déjà les avantages, pour le Canton, de 
posséder des terres en vue d’aménagements futurs. Il a déclaré que le Conseil 
s’était dit qu’il serait prudent de discuter et de régler aussitôt la question, sans 
plus attendre. Le maire a dit que le Conseil craignait de perdre la possibilité 
d’acheter ce terrain s’il tardait à prendre une décision. 

19 Le maire a expliqué que, bien que n’ayant pas pour habitude de le faire, le Conseil 
discutait parfois à huis clos de questions non identifiées spécifiquement dans une 
résolution autorisant un huis clos. Mais il a précisé que le Conseil le faisait 
uniquement si la question soulevée relevait des exceptions aux réunions à huis 
clos énoncées dans la Loi. Le maire a reconnu que le public ne pouvait apprendre 
la tenue de telles discussions que si elles étaient suivies d’une résolution, ou si le 
Conseil y faisait référence par la suite en réunion ouverte au public. 

20 Le procès-verbal de la réunion du 8 avril 2008 indique qu’à 21 h 40 le Conseil a 
repris sa réunion ouverte au public et a adopté alors une résolution par laquelle il 
décidait d’acheter conditionnellement le terrain d’Abattoir Inc. Une fois cette 
résolution adoptée, le Conseil a discuté l’utilisation qu’il pourrait faire de ce 
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terrain si le Canton en devenait propriétaire. La réunion a été ajournée à 22 h 45. 
Aucun membre du public n’était présent pour entendre la résolution concernant 
l’achat du terrain d’Abattoir Inc. ou la discussion qui a suivi. 

Présence d’Abattoir Inc. à la réunion à huis clos du 8 avril 2008 

21 Les trois membres du public que nous avons interviewés nous ont informés que 
toute la question de la construction d’un abattoir local était source de conflits 
considérables à Emo. Deux de ces témoins ont affirmé que, peu après la fin de la 
réunion ouverte au public du 8 avril 2008, ils avaient vu deux membres d’Abattoir 
Inc. arriver au bureau municipal. L’un de ces témoins a déclaré que ces deux 
personnes avaient été vues alors qu’elles entraient dans la Chambre du Conseil. 

22 Le procès-verbal de la réunion du 8 avril 2008, qui dresse la liste des personnes 
présentes à cette réunion, n’indique aucunement la présence de membres 
d’Abattoir Inc. à la réunion ouverte au public. Il n’existe pas de liste séparée des 
personnes qui ont assisté à la séance à huis clos. Le maire, la secrétaire et tous les 
membres du Conseil que nous avons interviewés ont déclaré qu’aucun membre 
d’Abattoir Inc. n’avait assisté au huis clos du 8 avril 2008. Ils ont aussi confirmé 
que, d’après leurs souvenirs, aucun membre de cette compagnie n’avait assisté à 
la réunion ouverte au public ce soir-là. 

23 Les membres d’Abattoir Inc. que nous avons interviewés ont confirmé que, le 
8 avril, personne d’Abattoir Inc. n’avait assisté à une réunion quelconque du 
Conseil d’Emo. L’un de ces interviewés était l’un des deux membres d’Abattoir 
Inc. qui, selon un témoin, auraient été vus alors qu’ils entraient dans la Chambre 
du Conseil après la réunion ouverte au public. Il n’existait aucune documentation 
à propos de l’autre membre d’Abattoir Inc. que l’on avait vu entrer dans la 
Chambre du Conseil et nous n’avons pas pu retracer cette personne. 

Modifications apportées le 22 avril 2008 au procès-verbal du 8 avril 
2008 

24 Selon le procès-verbal de la réunion à huis clos du 8 avril, cette séance à huis clos 
a eu lieu pour discuter une question de renseignements privés. Le procès-verbal 
ne fait aucune référence à l’achat du terrain d’Abattoir Inc. De plus, comme 
indiqué précédemment, le procès-verbal de la réunion ouverte ne dit pas que la 
résolution autorisant le passage à un huis clos avait été adoptée en réunion 
ouverte. La secrétaire nous a informés que ces omissions avaient été discutées lors 
d’une réunion ordinaire du Conseil le 22 avril 2008. Lors de la partie ouverte de 
cette réunion, il a été noté que le procès-verbal aurait dû indiquer que la résolution 
avait été adoptée avant le passage à la séance à huis clos et que cette résolution 
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aurait dû mentionner trois sujets : renseignements privés concernant une personne 
qui peut être identifiée, y compris des employés de la municipalité; acquisition ou 
disposition projetée ou en cours d’un bien-fonds; conseils qui sont protégés par le 
secret professionnel de l’avocat, y compris les communications nécessaires à cette 
fin. Aucun autre détail n’a été discuté en réunion ouverte. 

25 Tout d’abord, la secrétaire et les membres du Conseil que nous avons interviewés 
ont confirmé à nos enquêteurs que seule la question des renseignements privés et 
celle de l’acquisition du terrain d’Abattoir Inc. avaient été discutées en réunion à 
huis clos le 8 avril 2008. Par la suite, la secrétaire a dit que, bien qu’il n’ait pas été 
question de conseils juridiques lors de cette réunion, elle avait demandé des 
conseils quant à la manière de rédiger le procès-verbal et que le Conseil municipal 
lui avait suggéré de consulter l’avocat du Canton. Le procès-verbal de la réunion à 
huis clos ne fait aucune mention de ce point. Le 22 avril 2008, le Conseil a décidé 
que cette justification additionnelle de la réunion à huis clos du 8 avril devrait être 
ajoutée rétroactivement à la résolution. 

26 La secrétaire nous a aussi dit que, pour modifier officiellement le procès-verbal, le 
Conseil avait résolu le 22 avril 2008 de se réunir à huis clos afin de considérer la 
possibilité de modifier le procès-verbal en invoquant l’exception qui autorise un 
huis clos pour « toute question à l’égard de laquelle un conseil municipal, un 
conseil, un comité ou une autre entité peut tenir une réunion à huis clos en vertu 
d’une autre loi ». La secrétaire nous a informés qu’à un moment donné, alors que 
la discussion portait sur la tournure à donner à la résolution pour aller en séance à 
huis clos le 22 avril, il avait été suggéré que « par mesure de sécurité » le Conseil 
invoque toutes les exceptions prévues par la Loi de 2001 sur les municipalités. 
Mais finalement, le Conseil avait décidé d’invoquer uniquement l’exception qui 
semblait la plus appropriée. La secrétaire n’a pas été en mesure d’indiquer un seul 
texte de loi applicable à la situation, mais elle a dit que l’exception invoquée était 
la seule jugée pertinente par le Conseil. Le Conseil a aussi résolu de discuter une 
question de renseignements privés lors de cette réunion à huis clos. 

27 Durant cette réunion à huis clos du 22 avril 2008, les membres ont discuté les 
erreurs contenues dans le procès-verbal et le Conseil s’est dit convaincu que de 
telles erreurs ne se reproduiraient pas. Le Conseil a également étudié la question 
des vacances d’un employé. 

28 À la suite de la réunion du 22 avril, le procès-verbal du 8 avril a été modifié 
rétroactivement afin de compléter les raisons données par le Conseil pour prendre 
la résolution d’aller en séance en huis clos et afin de préciser que cette résolution 
avait été adoptée en séance ouverte au public. 
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Réunion du Conseil le 8 juillet 2008 

29 Mon Bureau ayant avisé le Conseil d’Emo qu’il avait l’intention d’enquêter sur 
cette plainte, le Conseil a résolu lors d’une réunion ordinaire tenue le 8 juillet 
2008 d’imposer des frais de 500 $ en cas de plaintes à l’Ombudsman. Cette 
somme sera remboursée au plaignant s’il s’avère que sa requête est valide, mais 
pas si elle s’avère frivole. (On trouvera à l’Annexe 1 une copie de cette 
résolution.) Mon Bureau a reçu une plainte séparée d’un résident d’Emo à propos 
de ces frais imposés par le Conseil. 

L’analyse des questions relatives aux exigences 
sur les réunions ouvertes au public 
Avis de la réunion du 8 avril 2008 

30 Le Conseil a affiché un avis annonçant la réunion du 8 avril, conformément à son 
arrêté procédural municipal. Cet avis donnait le minimum de renseignements 
requis, soit la date, l’heure et le lieu de la réunion. 

31 La Loi de 2001 sur les municipalités ne précise pas quels renseignements doivent 
être donnés dans l’avis au public. Cependant, dans de nombreuses municipalités, 
l’ordre du jour affiché publiquement avant la réunion doit indiquer les questions à 
discuter. Certaines municipalités précisent aussi que toute question survenant une 
fois que l’ordre du jour a été affiché doit être annoncée dans un addendum qui 
doit lui aussi être affiché publiquement. Les ajouts à l’ordre du jour sont 
généralement réservés aux questions urgentes. 

32 Si des questions sont soulevées lors d’une réunion alors que le public n’en avait 
pas été préalablement avisé, bon nombre d’arrêtés procéduraux municipaux 
stipulent que tous les membres du Conseil présents à la réunion doivent donner 
leur approbation, ou adopter une résolution suspendant les règles de la réunion, 
avant qu’elles ne soient considérées. 

33 Ces pratiques respectent l’intention des exigences sur les réunions ouvertes au 
public. Elles permettent aux citoyens de faire un choix éclairé et de décider 
d’assister ou non à une réunion municipale. De plus, elles évitent que certains 
éléments de discussion n’apparaissent par surprise, en toute dernière minute. 

34 Conformément au principe de transparence qui sous-tend toute la loi sur les 
réunions ouvertes au public, l’avis préalable donné au public devrait inclure toutes 
les questions à considérer lors d’une réunion, avec une description générale des 
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sujets à considérer en séance à huis clos. Les questions non incluses à l’avis 
préalable ne devraient être considérées qu’en de rares circonstances, quand une 
urgence ne permet pas de se conformer aux règles ordinaires de préavis, et 
uniquement après avoir suivi les exigences procédurales supplémentaires. 

35 Comme le montre ce cas, il est aussi important d’aviser les citoyens que la 
réunion ouverte au public rependra une fois que le Conseil aura ajourné la séance 
à huis clos. Tout avis à propos d’une réunion du Conseil devrait clarifier ce point. 
Le maire ne devrait pas avoir à se souvenir de mentionner la question durant une 
réunion ouverte. Et il ne faudrait pas présumer que le public connaît suffisamment 
les pratiques du Conseil municipal, ou qu’il n’est pas intéressé à assister à la 
reprise de la réunion ouverte. 

Résolution de passer en séance à huis clos le 8 avril 2008 

36 En vertu de la Loi de 2001 sur les municipalités, avant de tenir une réunion 
entièrement ou partiellement fermée au public, une municipalité doit déclarer par 
résolution qu’elle va se réunir à huis clos et préciser la nature générale du sujet 
qu’elle va considérer (art. 239 (4)). La résolution doit être adoptée avant que la 
réunion à huis clos n’ait lieu. Même si l’on accorde au Conseil le bénéfice du 
doute – et je veux bien croire qu’il ait résolu d’aller en séance à huis clos durant la 
partie ouverte de la réunion du 8 avril 2008 – je ne pense pas que sa méthode de 
document pro forma avec « cases à cocher » réponde à l’intention de la Loi. 

37 En vertu de l’alinéa 239 (2) b) de la Loi de 2001 sur les municipalités, une 
réunion peut être fermée au public, entièrement ou en partie, si elle doit porter sur 
« des renseignements privés concernant une personne qui peut être identifiée, y 
compris des employés de la municipalité ou du conseil local ». Mais simplement 
réitérer les mots de cette exception n’est pas très informatif. Les renseignements 
donnés devraient être aussi précis que possible. Réciter une liste pré-imprimée des 
exceptions ne répond pas à cet objectif. Comme l’a souligné la Cour d’appel de 
l’Ontario dans Farber v. Kingston (City)1, « la résolution d’aller en séance à huis 
clos devrait comporter une description générale de la question à discuter, de sorte 
à maximiser les renseignements communiqués au public, sans toutefois porter 
atteinte à la raison d’exclure le public ». Dans ce cas, le Conseil aurait dû décrire 
plus précisément le fait qu’il allait considérer des renseignements privés à propos 
d’un employé municipal 

38 Bien que la discussion des « renseignements privés » semble avoir vaguement été 
autorisée par la résolution, celle de l’achat possible d’une propriété d’Abattoir 

1 [2007] O.J. No 919, page 151. 
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Inc. y échappe clairement. Certes, une exception de la Loi de 2001 sur les 
municipalités prévoit que les conseils peuvent considérer à huis clos 
« l’acquisition ou la disposition projetée ou en cours d’un bien-fonds par la 
municipalité ou le conseil local » (alinéa 239 (2) c)). Mais un conseil municipal 
doit strictement respecter les exigences de la loi et adopter publiquement une 
résolution autorisant la discussion de l’acquisition ou de la disposition projetée
d’un bien-fonds, avant de pouvoir discuter la question à huis clos. Étant donné 
que la résolution du 8 avril 2008 ne mentionne pas l’acquisition du terrain 
d’Abattoir Inc., il était interdit au Conseil d’en discuter. Par conséquent, le fait 
que le Conseil ait considéré cette question contrevient à la Loi de 2001 sur les 
municipalités. À en croire les remarques faites par le maire à propos des pratiques 
suivies par le Conseil d’Emo, ce Conseil a pour habitude d’enfreindre cet aspect 
de la loi quand il lui convient de le faire. 

39 L’exigence d’identifier publiquement les questions à discuter en réunion à huis 
clos n’est pas une simple considération d’ordre technique. Elle est d’une 
importance fondamentale pour garantir la transparence de la démocratie locale. 
C’est une mesure essentielle d’obligation redditionnelle, faite pour garantir qu’un 
conseil discute uniquement les sujets autorisés lors d’une réunion à huis clos. 
Omettre de se conformer aux exigences concernant les résolutions du conseil peut 
provoquer une perte de confiance du public face au gouvernement municipal et 
mener à des allégations que le gouvernement local pose des « embuscades ». Ce 
cas illustre dramatiquement ce point. 

40 Après s’être réuni à huis clos, le Conseil a consacré plus d’une heure à la 
discussion de l’achat du terrain d’Abattoir Inc. en réunion ouverte. Mais cette 
réunion ouverte aurait aussi bien pu se tenir à huis clos, étant donné qu’aucun 
membre du public ne savait pas qu’elle avait lieu. De toute évidence, les 
personnes à qui nous avons parlé auraient vraiment aimé assister à cette réunion 
s’ils avaient su que la question du terrain de l’abattoir allait être discutée. Mais le 
public n’a été avisé pour la toute première fois de la discussion de l’achat du 
terrain de l’abattoir que par le procès-verbal officiel de la réunion du 8 avril 2008 
disant que le Conseil avait alors résolu d’acheter ce terrain conditionnellement. 

41 Aucune urgence ne poussait le Conseil à discuter alors la question du terrain de 
l’abattoir. Cependant, même en cas d’urgence, les exigences procédurales 
fondamentales doivent être respectées. Le Conseil d’Emo semble faire preuve 
d’une attitude plutôt cavalière en ce qui concerne les exigences sur les réunions 
ouvertes au public. Malheureusement, ses pratiques rappellent le type de 
gouvernance clandestine auquel les dispositions sur les réunions ouvertes devaient 
remédier. 
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42 Le fait que le Conseil ait négligé de mentionner la question de l’achat du terrain 
de l’abattoir dans sa résolution, de même que son omission d’informer le public 
que la séance ouverte allait reprendre après le huis clos, étaient contraires à 
l’intention de la loi sur les réunions ouvertes au public et ont laissé dans 
l’ignorance les membres du public intéressés par la question. 

43 Il ne faut donc pas s’étonner qu’une plainte ait été déposée à mon Bureau au sujet 
de la conduite du Conseil. Quand un gouvernement local étudie une question 
controversée à huis clos, sans en aviser préalablement le public, il est tout naturel 
que la conduite et les motifs de ce gouvernement semblent suspects au public. 

44 De plus, bien que l’alinéa 239 (2) f) de la Loi de 2001 sur les municipalités stipule 
que les conseils municipaux peuvent discuter à huis clos les conseils protégés par 
le secret professionnel de l’avocat – y compris les communications nécessaires à 
cette fin – cette discussion peut uniquement avoir lieu si elle est autorisée 
préalablement par une résolution publique en bonne et due forme. Dans ce cas, la 
discussion n’avait pas été autorisée par une résolution préalable. Par ailleurs, il est 
difficile de voir comment cette exception pouvait s’appliquer à ces circonstances. 

45 L’exception concernant les conseils protégés par le secret professionnel de 
l’avocat peut uniquement être invoquée si le Conseil considère réellement les 
conseils d’un avocat, ou toute communication connexe. La demande de conseils 
présentée par la secrétaire au Conseil, à propos de la manière de rédiger le procès-
verbal de la réunion, ne relève pas de la définition généralement acceptée des 
conseils protégés par le secret professionnel de l’avocat. Sa requête ne semble pas 
non plus relever d’une quelconque autre exception permettant une discussion à 
huis clos. Par conséquent, même s’il y avait eu autorisation préalable en bonne et 
due forme, la discussion de cette question à huis clos aurait été contraire à la loi. 

Procès-verbal original de la réunion du 8 avril 2008 

46 La Loi de 2001 sur les municipalités stipule qu’une municipalité doit consigner, 
sans notes et sans commentaires, toutes les résolutions, décisions et autres 
procédures d’une réunion (art. 239 (7)). Le procès-verbal original de la séance à 
huis clos du 8 avril omettait toute référence à l’achat potentiel du terrain 
d’Abattoir Inc. Ceci constitue une infraction à la Loi de 2001 sur les 
municipalités. Indépendamment de la question visant à savoir si le Conseil était 
en droit de discuter la préparation correcte du procès-verbal à huis clos, le fait que 
cette discussion ait eu lieu, comme l’affirme la secrétaire, est lui aussi omis du 
procès-verbal – ce qui constitue une autre infraction à la Loi. De plus, comme ce 
procès-verbal n’était pas chronologique, il n’est pas possible de déterminer si la 
résolution avait été adoptée en séance ouverte ou fermée au public. 
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47 Le procès-verbal donne les noms des personnes qui ont assisté à la séance ouverte 
au public, mais ne donne pas ceux des personnes présentes à la séance à huis clos 
du 8 avril 2008. Si le Conseil avait pour politique de séparer la liste des personnes 
présences aux séances ouvertes et la liste des personnes présentes aux séances à 
huis clos, il se prêterait moins aux allégations qu’il rencontre des groupes 
d’intérêt en secret. 

Rectification rétroactive des erreurs 

48 À un moment donné, après la réunion du 8 avril, le Conseil a reconnu avoir fait 
une erreur en considérant la question de l’abattoir et en préparant le procès-verbal 
sans avoir adopté auparavant de résolution autorisant cette discussion. Le Conseil 
savait aussi que certains s’inquiétaient du fait que le procès-verbal n’indiquait pas 
que la résolution avait été adoptée avant la séance à huis clos. Soucieux de 
rectifier ces « inattentions », le Conseil semble les avoir aggravées en essayant de 
modifier rétroactivement les événements passés. Malheureusement pour le 
Conseil, en date de la réunion du 22 avril 2008, il était tout simplement trop tard 
pour « faire marche arrière ». 

49 Le 8 avril, quand la résolution autorisant une séance à huis clos a été adoptée, le 
maire était le seul membre du Conseil à savoir qu’il souhaitait discuter la question 
du terrain de l’abattoir à huis clos. Le Conseil ne pouvait pas réécrire l’histoire 
deux semaines plus tard et déclarer qu’il avait eu l’intention de considérer cette 
question lorsqu’il avait résolu d’ajourner la réunion pour se rencontrer à huis clos. 
De plus, la résolution requise par la Loi de 2001 sur les municipalités doit être 
adoptée en séance ouverte au public préalablement au huis clos qu’elle autorise. 
Le Conseil ne pouvait tout simplement pas remonter dans le temps et déclarer 
qu’il avait résolu de faire quelque chose, quand il ne l’avait clairement pas résolu. 

50 Même si elle était peut-être bien intentionnée, la tentative faite par le Conseil pour 
rectifier le procès-verbal officiel de la réunion du 8 avril 2008 n’a fait que le 
falsifier. L’indication du moment où une résolution a été adoptée peut être 
modifiée, à condition que la modification soit exacte. Mais modifier globalement 
et rétroactivement la nature d’une résolution est une tout autre affaire. Dans ce 
cas, il ne s’agissait pas d’une simple rectification à apporter à une erreur 
administrative mineure, mais bien d’une tentative malavisée du Conseil pour 
effacer la preuve d’une grave infraction à la loi. 

51 Reconnaissons toutefois que le Conseil a tenté de régler le problème tout d’abord 
en réunion ouverte au public le 22 avril. Mais une fois de plus, son recours à un 
huis clos pour rectifier officiellement son erreur quant au contenu de la résolution 
était fondamentalement erroné. 

11 

Enquête sur la réunion à huis clos 
du Conseil du Canton d’Emo 

le 8 avril 2008 



 

 
 

  

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

52 Les dispositions de la Loi de 2001 sur les municipalités concernant les réunions 
ouvertes au public sont des dispositions réparatrices qui visent à stimuler l’intérêt 
du public pour une gouvernance locale ouverte et transparente. Toute exception à 
la règle générale voulant que les réunions soient ouvertes au public doit être 
étroitement interprétée. Dans le cas de la résolution du 22 avril 2008 autorisant la 
discussion du procès-verbal du 8 avril en séance à huis clos, le Conseil a invoqué 
une exception permettant la discussion à huis clos d’une question autorisée par 
une autre loi. 

53 Il est clair que le Conseil ne comprend pas bien que les réunions à huis clos 
doivent uniquement se tenir dans des circonstances limitées, clairement autorisées 
par les exceptions statutaires. On peut difficilement imaginer comment la 
discussion visant à rectifier une résolution dans un procès-verbal officiel, pour 
refléter des faits qui ne s’étaient jamais produits, pouvait être inscrite de force 
dans l’exception invoquée par le Conseil. Aucun texte de loi n’autorise ainsi la 
modification rétroactive de procès-verbaux. De plus, il est clair que la question ne 
relevait pas non plus d’une quelconque exception de la Loi de 2001 sur les 
municipalités. Par exemple, bien que le Conseil ait fait référence à la 
considération de renseignements privés concernant une personne qui pouvait être 
identifiée, l’erreur en question n’avait pas été commise par une personne, mais par 
le Conseil dans son ensemble. 

54 Quand des questions sont soulevées en vue d’une discussion à huis clos, sans 
résolution autorisant ce huis clos, chacun des membres du Conseil a l’obligation 
de s’assurer que ces questions ne sont pas discutées. Discuter un sujet non 
autorisé constitue une erreur juridique fondamentale, dont est complice tout 
membre du Conseil qui prend part à la discussion, ou même qui y assiste. 

55 La question considérée en séance à huis clos doit relever précisément d’une 
exception aux exigences concernant les réunions ouvertes au public. Un Conseil 
ne peut pas tout simplement prendre ici et là des exceptions, dans une liste, pour 
justifier des discussions qu’il souhaite tenir en privé. Les circonstances doivent 
correspondre à l’exception invoquée, sans aucune distorsion du sens réel de 
l’énoncé statutaire. Si une question à discuter ne relève pas des exceptions, elle ne 
peut pas légalement être discutée à huis clos. 

56 Au mieux, le comportement du Conseil municipal d’Emo lors de la réunion à huis 
clos du 8 avril 2008 traduit une ignorance fondamentale de l’objectif et de 
l’application des exigences sur les réunions ouvertes au public. L’obligation pour 
les conseils municipaux de tenir des réunions ouvertes au public est en vigueur en 
Ontario depuis 1866. Des exceptions aux exigences sur les réunions ouvertes au 
public existent depuis 1995. Cependant, d’après mon expérience des 12 derniers 
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mois relativement aux plaintes sur les réunions à huis clos, il est clair que partout 
dans la province les gouvernements locaux continuent de suivre et de respecter 
fort différemment les exigences sur les réunions ouvertes au public. 

57 Le Conseil d’Emo, lui, a continué d’oeuvrer dans un climat de secret et de droit 
acquis. La conduite du Conseil d’Emo est un exemple regrettable des raisons pour 
lesquelles il faut veiller au respect des exigences relatives aux réunions ouvertes 
au public en recourant à des enquêtes, pour sauvegarder le droit des citoyens à 
exiger la transparence de leur gouvernement local. 

Frais à payer pour porter plainte à l’Ombudsman 

58 Comme je l’ai dit plus tôt, le comportement du Conseil d’Emo résultait au mieux 
de l’ignorance des exigences sur les réunions ouvertes au public. Mais au pire, il 
semblerait que ce comportement découle d’une tentative malavisée et délibérée de 
faire fi de la loi, de la part du Conseil, et de la manipuler à ses propres fins. 

59 L’un des membres du Conseil d’Emo a ouvertement montré un manque de 
coopération à nos enquêteurs, disant qu’il était disponible uniquement de 22 h à 
6 h du matin pour une entrevue. De son côté, le maire s’est montré clairement 
frustré par la nouvelle procédure d’enquête concernant les plaintes, entrée en 
vigueur en janvier 2008. Il a dit à l’un de nos enquêteurs qu’à son avis, chaque 
fois qu’on leur demandait des renseignements et que des employés municipaux 
devaient interrompre leur travail pour répondre aux demandes de mon Bureau, 
ceci représentait une « perte de temps » potentielle étant donné que la plainte 
risquait de s’avérer frivole et sans fondement. Il nous a aussi avertis que le 
Conseil allait prendre des mesures pour décourager les plaintes sans fondement, 
en imposant des frais à payer aux personnes qui se plaignent à mon Bureau. 

60 Le Conseil a mis sa menace à exécution et le 8 juillet 2008 il a adopté une 
résolution visant à imposer des frais de 500 $ pour toute plainte à mon Bureau. 
Cette somme importante est uniquement remboursable si la plainte s’avère valide 
en fin de compte. 

61 La résolution adoptée par le Conseil pour imposer un « droit de plainte » fait fi de 
la loi de manière flagrante. À mon avis, elle est complètement inexécutable. 
Aucune disposition de la Loi de 2001 sur les municipalités n’indique qu’un droit 
puisse être imposé à quelqu’un pour porter plainte à propos d’une réunion à huis 
clos. Tout le système d’application de la loi sur les réunions ouvertes au public 
repose sur la notion que le public contribuera volontairement à garantir la 
transparence de la gouvernance municipale. 
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62 Rien dans la Loi de 2001 sur les municipalités, ni dans la Loi sur l’ombudsman, 
pas plus que dans tout autre texte de loi, ne donne à un conseil municipal le droit 
d’imposer des frais (remboursables ou non) à quelqu’un qui porte plainte à 
l’Ombudsman. En réalité, exiger de tels frais est tout simplement irréaliste en 
pratique. En effet, les citoyens n’ont pas à passer par leur municipalité pour se 
plaindre à mon Bureau. Ils peuvent le faire directement. En outre, conformément 
aux règles de confidentialité énoncées dans la Loi sur l’ombudsman, les noms des 
personnes qui portent plainte à propos des réunions à huis clos ne sont pas 
divulgués à la municipalité sujette à enquête. Par ailleurs, les plaintes à mon 
Bureau sont complètement gratuites. 

63 Certaines municipalités, qui ont désigné un enquêteur autre que mon Bureau pour 
les réunions à huis clos, ont décidé de demander un droit aux plaignants. Elles ont 
pu le faire en vertu de la Loi de 2001 sur les municipalités autorisant un paiement 
pour services rendus. En tant qu’Ombudsman, j’ai dénoncé publiquement cette 
pratique, car elle pénalise les citoyens qui exercent leurs droits statutaires et car 
elle risque d’avoir pour conséquence que des plaintes légitimes ne sont pas 
déposées en raison des frais exigés. Demander un droit de plainte va 
fondamentalement à l’encontre de l’intention première des dispositions sur les 
réunions ouvertes au public, qui était de promouvoir la légitimité démocratique 
sur le plan local. 

64 La tentative faite par le Conseil d’Emo pour imposer un droit de plainte est encore 
plus inconvenante car, contrairement aux municipalités qui ont désigné des 
enquêteurs privés, qu’elles doivent payer, pour les plaintes sur les réunions à huis 
clos, mon Bureau assure ce service gratuitement à la municipalité d’Emo. 

65 On peut difficilement éviter de conclure que le Conseil d’Emo a tenté d’imposer 
un droit de plainte pour dissuader fortement ses citoyens de protester contre ses 
méthodes relativement aux réunions à huis clos. Comme la résolution créant ce 
droit de plainte a été adoptée au beau milieu de mon enquête, on peut en déduire 
qu’il a été promulgué par mesure de représailles contre la plainte à mon Bureau. Il 
ne fait aucun doute que cette décision du Conseil a pour but de « refroidir » les 
personnes qui songent à porter plainte. Le Conseil d’Emo a ainsi fait savoir à ses 
résidents, dont beaucoup ne savent probablement pas que les frais de plainte sont 
illégaux et qu’ils peuvent porter plainte directement et confidentiellement à mon 
Bureau, qu’ils feraient mieux de garder leurs plaintes pour eux-mêmes et d’éviter 
au Canton d’avoir à justifier ses actions. 

66 Certes, je comprends qu’une municipalité s’inquiète que ses ressources puissent 
souffrir du fait qu’elle ait à répondre à des plaintes frivoles et vexatoires, mais il 
existe actuellement des mesures plus qu’adéquates pour garantir que la conduite 
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des organismes municipaux ne fait pas l’objet d’une surveillance injustifiée. En 
vertu de la Loi sur l’ombudsman, j’ai le pouvoir discrétionnaire de ne pas 
enquêter sur une plainte que je considère frivole, vexatoire, ou faite de mauvaise 
foi. Mon Bureau n’entreprend pas une enquête à la légère. Les plaintes que nous 
retenons sont soigneusement sélectionnées et nous faisons au préalable une 
évaluation en profondeur pour nous assurer que les plaintes ne sont ni frivoles, ni 
vexatoires, et qu’elles s’accompagnent d’éléments de preuve qui justifient 
l’ouverture d’une enquête officielle. 

67 Ce qu’il y a de plus ironique dans l’indignation apparente du Conseil d’Emo en 
réaction à mon enquête, c’est que nous avons découvert toute une liste 
d’infractions commises par lui à la Loi de 2001 sur les municipalités. Et alors que 
je n’ai pas été en mesure d’établir que le Conseil d’Emo s’était vraiment réuni en 
secret pour collaborer avec les dirigeants d’Abattoir Inc. le 8 avril 2008, nous 
avons mis à jour de multiples preuves qu’il œuvre dans une culture de 
dissimulation et de secret, qui l’a amené à commettre maintes infractions à la loi. 

Opinion 

68 Mon enquête a révélé que le Conseil d’Emo avait commis une série d’infractions 
à la Loi de 2001 sur les municipalités en ce qui concerne sa réunion à huis clos du 
8 avril 2008. 

69 Le Conseil d’Emo a tout d’abord contrevenu à la Loi quand il s’est réuni à huis 
clos le 8 avril pour discuter l’achat du terrain d’Abattoir Inc. et la préparation de 
son procès-verbal, sans une résolution publique en bonne et due forme qui lui en 
donne l’autorisation. La question de la préparation du procès-verbal du Conseil 
était doublement problématique, étant donné qu’elle ne relevait d'aucune des 
exceptions permettant une discussion à huis clos. 

70 De plus, le procès-verbal original de la séance à huis clos du 8 avril 2008 a omis 
d’indiquer la discussion de l’achat du terrain d’Abattoir Inc. et de la préparation 
du procès-verbal du Conseil, alors que la loi l’exigeait. 

71 Voulant remédier à ses infractions statutaires, le Conseil d’Emo a de nouveau 
enfreint la Loi de 2001 sur les municipalités le 22 avril, quand il a résolu d’aller 
en séance à huis clos pour discuter la modification de son procès-verbal, en 
invoquant une exception non applicable. 

72 Il est clair qu’il faut plus de discipline au Conseil d’Emo pour se conformer à la 
loi sur les réunions ouvertes au public. Ses pratiques et procédures actuelles de 
réunion n’ont pas la rigueur nécessaire pour garantir l’intégrité et la transparence 
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du processus. Par conséquent, je fais ici un certain nombre de recommandations 
qui, si elles sont appliquées, contribueront je le crois au respect de la loi par le 
Conseil d’Emo et aideront ce Conseil à adopter les meilleures pratiques afin de 
donner au gouvernement local l’ouverture, la transparence et l’accessibilité 
auxquelles les citoyens d’Emo ont droit. 

Recommandations 

Recommandation 1 

Le Conseil d’Emo devrait immédiatement mettre fin à sa pratique de discuter à 
huis clos de questions qui n’ont pas été identifiées dans une résolution 
d’autorisation, ainsi qu’à sa méthode de « cases à cocher » pour de telles 
résolutions; à l’avenir, il devrait s’assurer qu’aucune question n’est discutée à huis 
clos, sauf si : 

a) la question relève clairement d’une des exceptions statutaires aux exigences 
sur les réunions ouvertes au public; 

b) une résolution est adoptée en séance ouverte au public avant la réunion à huis 
clos, autorisant la discussion de la question à huis clos; 

c) le sujet à discuter a été décrit aussi précisément que possible, de sorte à 
maximiser les renseignements communiqués au public sans porter atteinte à la 
raison de traiter la question à huis clos. 

Recommandation 2 

Le Conseil d’Emo devrait modifier ses arrêtés procéduraux municipaux pour 
stipuler qu’un ordre du jour doit être affiché préalablement à toute réunion du 
Conseil et que des points nouveaux de discussion ne peuvent être ajoutés à l’ordre 
du jour qu’en cas d’urgence, à condition toutefois que toutes les autres exigences 
procédurales aient été respectées, notamment l’obtention du consentement de tous 
les membres du Conseil présents à une réunion. 

Recommandation 3 

Le Conseil d’Emo devrait s’assurer que ses ordres du jour donnent une 
description générale des questions qui seront divulguées lors de la séance à huis 
clos et indiquent que le Conseil reprendra la séance ouverte, le cas échéant, après 
la séance à huis clos. 
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Recommandation 4 

Le Conseil d’Emo devrait s’assurer que les procès-verbaux de ses réunions, 
ouvertes ou à huis clos, sont complets et consignent avec exactitude tous les 
éléments considérés lors des réunions. 

Recommandation 5 

Le Conseil d’Emo devrait s’assurer que ses procès-verbaux sont rédigés par ordre 
chronologique et que les noms des personnes présentes aux réunions à huis clos 
sont répertoriés séparément des noms des personnes présentes aux réunions 
ouvertes au public. 

Recommandation 6 

Tous les membres du Conseil d’Emo devraient se montrer vigilants et s’acquitter 
de leur obligation personnelle de s’assurer que le Conseil se conduit comme il le 
doit en vertu de la Loi de 2001 sur les municipalités et de ses arrêtés municipaux. 

Droit de plainte de 500 $ imposé par EMO 

73 J’incite vivement le Conseil d’Emo à révoquer immédiatement sa résolution 
imposant un droit de 500 $ aux personnes qui portent plainte à mon Bureau. Ce 
droit de plainte est non seulement inexécutable, tant en vertu de la loi qu’en 
pratique, mais il constitue aussi à mon avis une mesure de représailles et il fait tort 
aux citoyens d’Emo, qui méritent mieux de leur gouvernement local. Entre-temps, 
les citoyens d’Emo sont libres de porter plainte sur les réunions à huis clos 
directement à mon Bureau, qui traitera leurs plaintes gratuitement. Si mon Bureau 
détermine qu’une enquête est justifiée, il procédera à une enquête en vertu du 
pouvoir que lui confère la Loi sur l’ombudsman. 
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Réponse du Conseil d’Emo 

74 Emo a reçu mon rapport préliminaire le 9 décembre 2008 et le maire m’a répondu 
au nom du Conseil le 28 janvier 2009. 

75 Au lieu d’apporter réponse à mes conclusions, analyses, opinions et 
recommandations précises d’enquête, le Conseil a choisi de se montrer 
complètement évasif. La présentation du Conseil ne m’a pas convaincu et j’ai 
donc conclu mon rapport sans le modifier. Toutefois, j’aimerais reprendre ici 
brièvement quelques idées et interprétations erronées qui ressortent clairement de 
la réponse du Conseil d’Emo, donnée en annexe à ce rapport (Annexe 2). 

76 Comme le maire l’a indiqué, mon Bureau ne divulgue pas l’identité des personnes 
qui portent plainte à propos de réunions ouvertes au public. Cette pratique 
préserve l’intégrité du processus d’enquête. Elle est exigée par la Loi sur 
l’ombudsman, qui stipule que mes enquêtes doivent être menées en privé et que 
les renseignements reçus à propos d’une plainte ne peuvent être divulgués, à 
moins que la Loi ne l’autorise. Les enquêtes sur les réunions à huis clos visent à 
déterminer si une municipalité s’est conformée aux exigences sur les réunions 
ouvertes et à ses arrêtés procéduraux. Tous les citoyens ont un droit égal de 
s’assurer que leur conseil municipal respecte la loi et de se prévaloir de leur droit 
se plaindre. L’identité d’une personne qui se plaint à mon Bureau au sujet d’une 
réunion tenue à huis clos contrairement à la loi n’est en général aucunement 
pertinente dans ce contexte. Conformément à mes obligations en vertu de la Loi 
sur l’ombudsman, je ne divulgue pas ces renseignements. J’aimerais mentionner à 
cet égard que la Loi sur l’ombudsman est parfaitement conforme au modèle 
classique d’ombudsman qui prévaut dans les démocraties occidentales. 

77 Le Conseil d’Emo semble mal comprendre l’objectif du rapport préliminaire 
d’enquête. Ce rapport est présenté à une municipalité pour lui donner la 
possibilité d’en prendre connaissance et d’apporter réponse à mes conclusions, 
analyses, opinions d’enquête, ainsi qu’à toute recommandation que j’envisage de 
faire pour remédier aux problèmes apparents. La municipalité peut commenter ce 
rapport avant que je n’y mette la touche finale. Le rapport préliminaire n’est donc 
pas un rapport définitif et il n’a pas à être rendu public en vertu de la Loi sur 
l’ombudsman. La version donnée des faits, analyses, opinions et 
recommandations peut changer fondamentalement selon les réponses données par 
la municipalité. Dans ces circonstances, il n’est pas de l’intérêt public de 
divulguer publiquement un rapport préliminaire sans avoir préalablement 
considéré les opinions de la municipalité. C’est pourquoi des mesures ont été 
élaborées pour garantir que le rapport préliminaire reste confidentiel. Par contre, 
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une fois qu’un rapport est finalisé, il doit être rendu public par la municipalité 
conformément à la Loi sur l’ombudsman. 

78 De plus, le Conseil d’Emo a accordé une importance considérable aux termes 
utilisés pour décrire son manquement à son obligation de se conformer aux 
exigences sur les réunions ouvertes ainsi qu’au jugement rendu dans l’affaire 
Farber v. Kingston (City) qui portait principalement sur la question suivante : un 
arrêté municipal adopté en réunion ouverte du Conseil peut-il être annulé pour 
illégalité en raison d’un non-respect antérieur des exigences sur les réunions 
ouvertes au public. Bien que j’aie fait référence au jugement Farber dans ce 
rapport pour encourager le Conseil à adopter des mesures correctives quant à ses 
résolutions sur les réunions à huis clos, ce jugement se distingue par ses faits du 
cas présent. En outre, ce jugement devrait être lu avec la décision subséquente de 
la Cour suprême du Canada dans London (City) v. RSJ Holdings Inc.2, concluant 
qu’il y avait eu infraction aux dispositions sur les réunions ouvertes énoncées 
dans la Loi de 2001 sur les municipalités et qu’un manquement au respect des 
exigences procédurales statutaires sur les réunions ouvertes au public peut 
constituer une raison suffisante d’annuler un arrêté municipal pour illégalité. 

Rapport 

79 Le Conseil d’Emo est tenu de rendre ce rapport public conformément à 
l’article 14 (2.6) de la Loi sur l’ombudsman. 

André Marin 
Ombudsman de l’Ontario 

2 [2002] S.C.J. No 29. 
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Annexe 1 
Résolution du Conseil d’Emo concernant les frais imposés pour porter 
plainte sur les réunions à huis clos 
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Annexe 2 

Lettre du maire d’Emo, 28 janvier 2009 
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